
  

La réunion se tiendra au siège de l’UPOV (34, chemin des Colombettes, Genève (Suisse)), le mardi 21 mars 2023, dans la salle A.  Pour 
les participants ne pouvant assister à la réunion en personne à Genève, des dispositions seront prises afin de faciliter leur participation à 
distance par l’intermédiaire de la plateforme en ligne Zoom.  La réunion se tiendra de 13 heures à 16 heures (heure de Genève (heure 
d’Europe centrale)). 
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PROJET D’ORDRE DU JOUR  

établi par le Bureau de l’Union 

Avertissement : le présent document ne représente pas les principes ou les orientations de l’UPOV 

1. Ouverture de la réunion 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Propositions concernant les notes explicatives sur le matériel de reproduction ou de multiplication selon 

la Convention UPOV (document WG-HRV/3/2) 
 
4. Points de vue sur “l’utilisation non autorisée” selon l’article 14.2) de l’Acte de 1991 de la 

Convention UPOV (documents WG-HRV/3/3 et WG-HRV/3/3 Add.) 
 
5. Propositions concernant les notes explicatives sur la protection provisoire selon la Convention UPOV 

(document WG-HRV/2/5) 
 
6. Date et programme de la quatrième réunion 
 
 
 

[Fin du document] 
 
 
 
 

 


